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1 LE CONTEXTE  

1.1 CONTEXTE 

Conformément aux annonces faites par le président de la république, complété par l’intervention du premier 
ministre, des mesures exceptionnelles sont mises en place pour tenir compte de l’impact sur l’activité éco-
nomique de l’épidémie de coronavirus « Covid-19 ». 

A ce titre, des dispositifs d’accompagnements pour soutenir les entreprises sont mis en place afin de reporter 
tout ou une partie du paiement des cotisations salariales et patronales. 

Pour autant, l’échéance du 15 mars 2020 étant passée, il ne sera envisageable de procéder à des modifica-
tions uniquement à compter de la DSN de mars 2020. 

2 LES CENTRES DE COTISATIONS 

2.1 URSSAF 

Les sites des Urssaf ont publié des informations concernant le report de charges, annoncé par Emmanuel 
Macron, à partir de la paie de Février 2020.  

- https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-exceptionnelles-
pour-les.html 

- https://www.net-entreprises.fr/actualites/coronavirus-vous-pouvez-differez-le-paiement-de-vos-coti-
sations-urssaf-de-fevrier/ 

- https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2279 

- http://www.dsn-info.fr/actualites.htm#Covid19 

- https://www.acoss.fr/home/journalistes/communiques-de-presse/ListeCommuniquesPresse/echeance-urs-
saf-du-5-avril--des.html 

Ces communications posent ainsi les principes suivants :  

- Faculté de reporter le paiement des charges Urssaf, pour les cotisations à la fois salariales et à la 
fois patronales à partir de la paie de Février 2020 (DSN de mars). 

- Faculté de moduler le paiement des cotisations en fonction du besoin des entreprises, avec un mon-
tant à zéro ou un montant correspondant au paiement d’une partie des cotisations. Il est aussi pos-
sible pour l’entreprise de régler ses cotisations normalement. 

Deux situations sont évoquées :  

- La DSN de Février 2020 n’a pas été déposée : 

o Il est possible de la déposer jusqu’au lundi 16 mars inclus, en modulant le paiement SEPA au 
sein de la DSN.  

- La DSN de Février 2020 a été déposée, deux façons sont envisageables pour modifier le paiement :  

o Déposer une DSN « Annule et remplace » jusqu’au dimanche 15 mars inclus avec une modi-
fication du paiement Urssaf,  

o Modifier le montant du paiement URSSAF, jusqu’au jeudi 19 mars à 12h, en suivant un mode 
opératoire spécifique. Cette faculté n’est ouverte que si l’entreprise est en échéance au 15. 

http://www.dsn-info.fr/documentation/telepaiement-services-urssaf.pdf 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-exceptionnelles-pour-les.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-exceptionnelles-pour-les.html
https://www.net-entreprises.fr/actualites/coronavirus-vous-pouvez-differez-le-paiement-de-vos-cotisations-urssaf-de-fevrier/
https://www.net-entreprises.fr/actualites/coronavirus-vous-pouvez-differez-le-paiement-de-vos-cotisations-urssaf-de-fevrier/
https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2279
http://www.dsn-info.fr/actualites.htm#Covid19
https://www.acoss.fr/home/journalistes/communiques-de-presse/ListeCommuniquesPresse/echeance-urssaf-du-5-avril--des.html
https://www.acoss.fr/home/journalistes/communiques-de-presse/ListeCommuniquesPresse/echeance-urssaf-du-5-avril--des.html
http://www.dsn-info.fr/documentation/telepaiement-services-urssaf.pdf
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- 3ème cas : pour ceux réglant les cotisations hors DSN, il est possible d’adapter le montant du virement 
bancaire ou bien ne pas effectuer de virement.  

2.2 DGFIP 

Complément d’informations suite aux échanges avec la DGFIP :  

- La DGFIP nous a indiqué que le report des charges annoncé ne concerne que les prochaines 
échéances d’impôts directs. Pour les impôts indirects, tel que le PAS ou la TVA, ils doivent être 
précomptés et prélevés de façon tout à fait classique. 

2.3 RETRAITE COMPLEMENTAIRE 

Une note d’actualité a été publiée sur « dsn-info » et « net-entreprise » concernant le report de charges pour 
la retraite complémentaire.  

Les liens vers ces informations sont les suivants : 

- http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2284 

- http://www.dsn-info.fr/actualites.htm#covid19-retraite 

- https://www.net-entreprises.fr/actualites/coronavirus-precisions-retraite-complementaire/ 

Deux situations sont évoquées :  

- La DSN de février 2020 n’est toujours pas déposée, malgré la date dépassée, : 

o Il est possible de la déposer en adaptant le montant du paiement (montant du paiement à zéro 
ou une partie des cotisations).  

- La DSN de février 2020 est déposée : 

o Un paiement SEPA a été positionné et l’entreprise souhaite le reporter : 

▪ Il faut contacter la caisse de retraite d’ici au 19 mars au plus tard pour demander son 
annulation,  

o Un paiement SEPA a été positionné et l’entreprise souhaite le réviser à la baisse : 

▪ Il faut contacter la caisse de retraite d’ici au 19 mars au plus tard pour demander son 
annulation et procéder au télépaiement du montant qui vous convient via le service en 
ligne « COTIZEN ».  

Complément d’informations :  

- Pour les entreprises réglant leurs cotisations hors DSN, il est possible d’adapter le montant du 
règlement selon le besoin.  

2.4 MSA 

Une note d’actualité a été publiée sur « dsn-info » concernant le report de charges pour la MSA.  
Le lien vers ces informations est le suivant : 

- https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2281 

Si votre date d’échéance est fixée entre le 15 et le 31 mars, le report de tout ou d’une partie du paiement de 
vos cotisations salariales et patronales est possible. Aucune pénalité ne sera appliquée. 

Deux situations sont évoquées :  

- 1er cas : règlement habituel des cotisations par prélèvement automatique 

http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2284
http://www.dsn-info.fr/actualites.htm#covid19-retraite
https://www.net-entreprises.fr/actualites/coronavirus-precisions-retraite-complementaire/
https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2281


   

 

Pégase 3 – Covid-19 - Report de paiement des charges 
   6 / 10 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

o La MSA ne procédera à aucun prélèvement concernant votre échéance et sans aucune 
démarche de votre part.  

▪ Vous pouvez régler tout ou partie de vos cotisations par virement 

- 2ème cas : règlement habituel des cotisations par virement bancaire 

o Vous pouvez adapter le montant de votre virement, ou ne pas effectuer de virement.  

2.5 PREVOYANCE 

Aucune information publiée à ce jour.  
Il est conseillé de se rapprocher directement de vos organismes. 

2.6 PRO BTP 

Une note d’information a été publiée par la PROBTP sur son site. 
Le lien vers ces informations est le suivant :  

https://www.probtp.com/pro/ent/flash-info-coronavirus-covid-19.html 
 
A ce titre, la PROBTP précise que les cotisations retraite pourront être reportées dans la limite de 3 
mois. Les délais accordés le seront pour le paiement de l’échéance initialement programmée au 25 mars. 
Comme pour les autres organismes de protection sociale, ce report concerne les entreprises payant par 
virement ou par l’intermédiaire de la DSN.  
 
En revanche, pour les cotisations Santé et Prévoyance, celles-ci sont dues normalement.  
Cependant, un échéancier de paiement pourra être mis en place, pour les entreprises qui en manifestent le 
besoin, sans pénalité ou majoration de retard.  
 
Enfin, pour les entreprises ayant souscrit la garantie arrêt de travail (GAT) de la PROBTP, il est précisé que 
pour les salariés faisant l’objet d’un arrêt de travail indemnisé par la sécurité sociale en lien avec le COVID-
19 (arrêts de travail pour isolement des personnes potentiellement exposées ou parents d’enfants de moins 
de 16 ans), aucun délai de carence ne sera appliqué au titre de l’indemnisation complémentaire GAT.  

2.7 AUDIENS 

Une communication spécifique a été publiée sur le site du Groupe AUDIENS notamment pour l’accompa-
gnement des employeurs. Le lien vers ces informations est le suivant :  

https://www.audiens.org/actu/crise-du-coronavirus-audiens-se-mobilise.html. 
 
Afin de vous accompagner, et dans le respect du versement des prestations aux salariés, Audiens vous 
propose d'étudier vos demandes de délais pour régler vos cotisations en :  

- Retraite complémentaire, 
- Prévoyance et santé, 
- Congés spectacles. 

 
Un report de tout ou partie du paiement des cotisations dues en Mars est possible jusqu’à 3 mois en retraite 
complémentaire. Toute entreprise peut effectuer cette demande depuis un formulaire à remplir en ligne. 

https://www.probtp.com/pro/ent/flash-info-coronavirus-covid-19.html
https://www.audiens.org/actu/crise-du-coronavirus-audiens-se-mobilise.html


   

 

Pégase 3 – Covid-19 - Report de paiement des charges 
   7 / 10 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

3 PROCEDURE DANS PEGASE 

Il est déjà possible dans Pégase de visualiser et de modifier le montant des cotisations pour la plupart des 
organismes de cotisations. Pour ce faire, il faut accéder aux centres de cotisations présent au niveau de(s) 
établissement(s). 

Pour autant, l’échéance du 15 mars 2020 étant passée, il ne sera envisageable de procéder à des modifica-
tions uniquement à compter de la DSN de mars 2020. 
 
En effet, les modifications opérées jusqu’au 19 mars 2020, sont faites directement entre l’entreprise et les 
organismes (Net-entreprises, URSSAF, …) 

3.1 URSSAF 

Il faut accéder au paiement DSN dans le centre des cotisations : 

Menu : Société | Onglet Etablissements | Page Centres cotisat. | URSSAF | Paiement DSN  
 

 

Il est alors possible de forcer un montant ou selon vos besoins (le montant calculé précédemment apparait 
en vert distinctement). 

 
 
La préparation de la DSN fera apparaitre en conséquence votre saisie :  

- AVANT :  
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- APRES :  

 

3.2 RETRAITE 

Il faut accéder au paiement DSN dans le centre des cotisations : 

Menu : Société | Onglet Etablissements | Page Centres cotisat. | URSSAF | Paiement DSN  

 

Il est alors possible de forcer un montant à selon vos besoins (le montant calculé précédemment apparait en 
vert distinctement). 

ATTENTION : Pour la retraite, saisir impérativement un montant différent de « 0 » (par ex 0.1 euro). 
En effet, actuellement, le fait de saisir « 0 », ramène en DSN la valeur initiale (valeur en vert) calculée 
par Pégase au niveau du bloc de paiement. 
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La préparation de la DSN fera apparaitre en conséquence votre saisie :  

- AVANT : 

 
 

- APRES : 

  

3.3 PREVOYANCE 

Il faut accéder au paiement DSN dans le centre des cotisations : 

Menu : Société | Onglet Etablissements | Page Centres cotisat. | URSSAF | Paiement DSN | Détail par contrat 

 

Il est alors possible de forcer un montant selon vos besoins (le montant calculé précédemment apparait en 
vert distinctement). Le montant payé se modifie au niveau des contrats.  
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ATTENTION : Pour la prévoyance, saisir impérativement un montant différent de « 0 » (par ex 0.1 
euro). En effet, actuellement, le fait de saisir « 0 », ramène en DSN la valeur initiale (valeur en vert) 
calculée par Pégase au niveau du bloc de paiement. 

 

 
 

 

 

La préparation de la DSN fera apparaitre en conséquence votre saisie :  

- AVANT : 

 

- APRES : 

 
 


